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Par dépêche en date du 30 avril 2010, le Premier Ministre, Ministre 

d’Etat, a soumis à l’avis du Conseil d’Etat le projet de règlement grand-
ducal portant modification du règlement grand-ducal du 19 mai 2009 relatif 
à la participation du Luxembourg à la mission « Etat de droit » menée par 
l'Union européenne au Kosovo (EULEX KOSOVO). Ce dernier a été 
élaboré par le ministre des Affaires étrangères. 

 
Au texte du projet de règlement grand-ducal étaient joints un exposé 

des motifs et une lettre du Président de la Chambre des députés du 19 avril 
2010 faisant état de la consultation et de l’accord de principe de la 
Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la 
Coopération et de l’Immigration de la Chambre au sujet de la participation 
du Luxembourg à la mission « Etat de droit » menée par l’Union 
européenne au Kosovo. 

 
Cette participation s’inscrit dans le droit fil des efforts de 

renforcement de la politique de stabilité politique et sécuritaire dans la 
région des Balkans du Gouvernement luxembourgeois depuis plus de dix 
ans. 

 
* 

 
Le projet de règlement grand-ducal sous avis comporte deux articles. 
 
Le premier article porte sur la durée de la mission et modifie le 

règlement grand-ducal susmentionné du 19 mai 2009 dans la mesure où il 
prolonge la mission jusqu’au 14 juin 2010, alors que le deuxième article 
règle les modalités d’exécution qui restent inchangées. 

 
Le Conseil d’Etat constate que les dispositions du projet de règlement 

grand-ducal sous rubrique sont conformes aux prescriptions de la loi 
modifiée du 27 juillet 1992 relative à la participation du Luxembourg à des 
opérations pour le maintien de la paix (OMP) dans le cadre d’organisations 
internationales. Les observations du Conseil d’Etat peuvent partant se 
limiter à quelques redressements d’ordre rédactionnel: 
 
- au dernier visa du préambule, il y a lieu d’écrire: « Notre Ministre de 

l’Intérieur et à la Grande Région »; il en est de même au deuxième 
article; 
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- le mot « Arrêtons » s’écrit traditionnellement avec une lettre majuscule, 
alors qu’à l’article 1er il y a lieu d’écrire: « L’article 1er du règlement 
grand-ducal… ». 
 
 
Ainsi délibéré en séance plénière, le 4 mai 2010. 
 
Le Secrétaire général,   Le Président, 
 
s. Marc Besch    s. Georges Schroeder 
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